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PRÉAMBULE
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Clérac 
a été  a été approuvé par délibération du 16 février 
2012. 

Il a d’ores et déjà fait l’objet des procédures suivantes 
:

> Modification simplifiée n°1 approuvée le 
22/01/2016

> Révision allégée n°1 approuvée le 19/05/2017

> Révision allégée n°2 approuvée le 19/05/2017

> Modification simplifiée n°2 approuvée le 
12/04/2021

> Modification simplifiée n°3 approuvée le 
12/09/2022

> Une révision générale en cours

Le conseil municipal de Clérac par délibération 
du 7 septembre 2023 a lancé une procédure de 
révision allégée de son Plan Local d’Urbanisme afin 
d’adapter le document d’urbanisme aux besoins de 
la commune. 

La note de présentation que constitue ce document 
expose ainsi les motifs d’évolution du PLU les détails 
des ajustements menés pour répondre aux évolutions 
territoriales attendues.

La présente Révision Allégée n°3 du PLU est cadrée par 
l’article L153-31 et suivants du Code de l’Urbanisme.
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1.   Extrait de la délibération                                                     



Révision allégée du PLU de Clérac

6

PL
U

 - 
RÉ

VI
SI

O
N

 A
LL

ÉG
ÉE



Cittànova Bilan de la concertation

7

N
O

TE
 D

E 
PR

ÉS
EN

TA
TI

O
N



Révision allégée du PLU de Clérac

8

PL
U

 - 
RÉ

VI
SI

O
N

 A
LL

ÉG
ÉE

B. Le bilan de la concertation
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1.   Les modalités de la concertation

Les modalités de la concertation ont été définies par la 
délibération du Conseil Municipal de la commune de 
Clérac en date du 15 septembre 2024. La loi n’impose 
aucune règle en la matière, le choix des modalités de 
concertation revient exclusivement à la collectivité. 
Toutefois, il convient de prendre en compte certaines 
dispositions du législateur et de la jurisprudence 
administrative relative à l’application de l’article L. 103-4 
du Code de l’Urbanisme. 

Ainsi, les modalités de concertation doivent permettre 
une concertation effective avec le public en retenant trois 
critères d’élaboration :

- le moment de la concertation : celle-ci doit en effet 
se dérouler suffisamment en amont de la procédure 
et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et 
ses options essentielles ;

- la durée de la concertation qui doit être suffisante 
pour permettre une bonne information de la 
population ;

- la mise en place de moyens et de supports permettant 
de recueillir les avis et les observations du public.

La délibération du Conseil Municipal de la commune 
de Clérac en date du 15 septembre 2024 portant sur la 
Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme  précise que 
la concertation adopte les modalités suivantes :

- Information sur le site internet communal 

- Article dans le bulletin municipal 

-Panneau d’affichage en mairie pour présenter 
l’avancement de l’étude 
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2.   La mise en oeuvre de la concertation 

Article dans le bulletin municipal - Décembre 2023 n°44

Registre de concertation en mairie 
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État d’avancement et calendrier affichés en mairie 

Article sur le site internet de la mairie de Clérac
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3.   Conclusion 

Les modalités de la concertation telles que définies par la délibération du Conseil Municipal de la commune de Clérac 
en date du 15 septembre 2023 ont été respectées. 

La concertation menée pendant la durée de la révision allégée a constitué une démarche positive, permettant 
d’informer la population sur les motifs visés par la procédure et les objectifs poursuivis. Il est possible de remarquer  
qu’aucune doléance a été inscrite sur le registre de concertation. 


